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A LA UNECentre de vaccination

CENTRE DE VACCINATION
Santé : La vaccination, enfin 
disponible sur la commune !

Un nombre de vaccinés qui a 
été amené à évoluer les jours 
suivants. En effet, au premier 

jour, seul un poste médical était ouvert, 
mais sous l’influence des nombreuses 
demandes, des habitants de Saint Just 
en Chaussée et du Plateau Picard, un 
second poste a vu le jour. Toutefois, 
cela n’aurait pas été réalisable sans 
le dévouement et l’implication des  
médecins, infirmiers et pharmaciens 
qui se relaient pour faire vivre ce centre.

À ce rythme, les élus de la commune 
espèraient entre 200 et 300 vaccina-
tions par semaine sur cette structure. 
C’est chose faite 4 semaines après 
l’ouverture, le centre a vacciné 1 154 
personnes.

Le centre de vaccination de Saint 
Just en Chaussée est ouvert 6 
jours sur 7, du lundi au samedi. 

Cinq nouveaux centres ont vu 
le jour dans l’Oise. Dont un à 

Saint Just en Chaussée ! 

Le centre de vaccination 
contre la COVID-19 a ouvert 
ses portes, le lundi 22 mars 

dernier, dans la commune de 
Saint Just en Chaussée.
Sous la coordination du 
Docteur Jean-Jacques 

PIK, médecin référent, 26 
personnes ont pu recevoir 

le vaccin Pfizer BioNtech ou 
Moderna, lors de la première 

journée d’ouverture.

CENTRE DE CENTRE DE 
VACCINATION VACCINATION 

COVID-19 COVID-19 
SAINT JUST EN SAINT JUST EN 

CHAUSSÉECHAUSSÉE
Salle de l’OpusSalle de l’Opus

 – ZI Nord - – ZI Nord -
 rue Brunehaut rue Brunehaut

Jours et horaires de 
vaccination : 

Du lundi au vendredi : 
9h00-12h00 / 13h30-17h00

Le samedi : 9h00-12h00 / 
13h00 -16h00

Tel : 03 75 34 00 05

La prise de rendez-vous 
se fait par téléphone au  
03 75 34 00 05, sur place ou 
sur doctolib.fr du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00.
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A LA UNEDépistage exceptionnel COVID-19

Journée exceptionnelle Journée exceptionnelle 
dépistage COVID-19dépistage COVID-19
Santé : Le parcours de dépistage

Le mardi 23 mars dernier au gymnase Gérard Berton a eu lieu, une journée  
exceptionnelle de dépistage COVID-19. Organisée par l’Agence Régionale de Santé (ARS), 
cette journée a permis de compléter l’offre habituelle pour renforcer l’accès aux tests sur le  
territoire. Au cours de ce dépistage, 100 tests ont été effectués, révélant 5 cas positifs à la 
COVID-19. 

Grâce au déploie-
ment de médiateurs 
« Lutte anti-COVID 

», ce dispositif allie dans 
un même temps et sur un 
même lieu, test et contact 
tracing. Les médiateurs ont 
proposé ainsi aux parti-
cipants des tests antigé-
niques avec des résultats 
dans les 15 à 20 minutes. 
Un « contact tracing flash 
», sur place immédiatement 
après un résultat positif. 
Cette intervention rapide a 
permis de mettre en place, 
sans attendre, l’ensemble 
des mesures d’isolement 
des cas positifs. Mais 
aussi un accompagnement 
personnalisé pour conseiller 
les personnes dans l’appli-
cation des gestes barrières 
au quotidien.
Pour les 5 personnes dont 
le test s’est révélé positif, 
un second test, appelé 
RT-PCR, a été effectué afin 
d’identifier la présence de 
variants. 

Cette opération a 
vocation à inciter les 
habitants à se faire 

dépister avec un accès faci-

lité aux tests et ainsi iden-
tifier les éventuels porteurs 
du virus. 

QUEL EST LE PARCOURS 
DE CE DÉPISTAGE ? 

Le parcours d’un dépis-
tage massif se déroule en 5 
étapes : 

Étape 1 : Accueil du patient 
par l’organisateur – Relevé 
d’informations nécessaires 
au dépistage : nom, date 
de naissance et nom du 
médecin traitant. 

Étape 2 : Le prélèvement 
– Un test antigénique est 
effectué par prélèvement 
dans le nez grâce à un 
écouvillon, les résultats sont 
délivrés en 15 minutes.

Étape 3 : Attente du résultat 
du test antigénique – Si 
votre test est négatif, cela 
signifie que vous n’êtes pas 
malade ou que la présence 
du virus dans votre corps 
n’est pas suffisante pour 
être détectée par le test. 
Votre parcours s’arrête ici. 
Si votre test est positif, vous 

passez à l’étape 4.

Étape 4 : Votre test est 
positif – Vous êtes porteur 
de la COVID-19. Sur place, 
un interlocuteur vous aidera 
à identifier les personnes 
auxquelles vous auriez pu 
transmettre le virus. Vous 
recevrez des conseils et on 
vous orientera pour réaliser 
sur place un test RT-PCR, 
test de référence. Dans 
l’attente des résultats de ce 
deuxième test, isolez-vous 
et respectez les mesures 
de gestes barrières afin de 
protéger vos proches.

Étape 5 : Vous recevez 
le résultat de votre test 
RT-PCR -  L’analyse de 
votre prélèvement RT-PCR 
permettra aussi de savoir si 
vous êtes porteur d’un virus 
variant. 

Dans ce cas, vous 
devrez respecter une 
période d’isolement 

de 10 jours, au lieu des 7 
jours habituels, lorsqu’il ne 
s’agit pas d’un variant.

Mardi 23 mars 2021

VOTRE TEST EST 
POSITIF ? 

DES RÈGLES 
SIMPLES POUR 
PROTÉGER VOS 

PROCHES :

**** 
1. Isolement strict, vous 
ne pouvez pas aller voir 
votre famille ou d’autres 
personnes.
2. Si vous vivez avec 
d’autres personnes : 
si possible vous restez 
loin des autres pour 
les protéger pendant la 
journée, pendant le repas, 
et vous dormez seul.
3. Portez un masque 
chirurgical.
4. Ne pas partager 
les objets de tous 
les jours : couverts, 
assiette, serviette, savon,  
téléphone, etc.
5. Lavez-vous les 
mains très souvent, 
avec du savon ou du gel  
désinfectant.
6. Désinfectez les 
surfaces comme les 
poignées de porte, les 
robinets, les toilettes, etc.
7. Aérez les pièces 
au moins 10 minutes, 
plusieurs fois par jour.

Si vous avez encore de la 
fièvre à la fin de la période 
d’isolement, continuez à 
suivre ces consignes 2 
jours après l’arrêt de cette 
fièvre (si votre fièvre dure 
9 jours, vous devez suivre 
ces consignes 11 jours).
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A LA UNENouveau : mur d’escalade

Alliant réflexion, adrénaline et bien-être,  
l’escalade en intérieur est devenue une 
nouvelle alternative sportive. 

Depuis quelques années, la commune investit pour 
les jeunes et les sportifs, à en devenir doublement 
labellisé « ville active et sportive » et dernièrement  
« Terre de jeux 2024 ».

Après le skate park, le pump track, le terrain  
synthétique, le cour de tennis couvert, la ville de 
Saint Just en Chaussée s’oriente sur un sport à  
sensation, pour les amateurs de hauteur, avec son mur  
d’escalade ! 

En réflexion depuis 1 an et demi, l’aboutissement 
du projet a vu le jour fin mars. L’installation du 
mur de 8 mètres de haut sur 9 mètres de large, 

s’est déroulée en un temps record d’une semaine, 
par la société Escatech. Sa surface de 77m² offre 
de 400 à 500 prises au mur et 9 voies différentes. 
Chacune comprend 2 parcours, soit l’équivalent de 
18 parcours de niveaux différents.

Ce mur correspond à toutes les demandes, les 
débutants, les sportifs de haut niveau, les petits et 
les grands ! Pour le mal de hauteur ou la peur de 
la chute, une aire de réception de 30m² est installée 
au pied du mur d’escalade avec des tapis de 10 cm 
d’épaisseur. 

« Ces installations et 
équipements nouveaux, 
montrent l’engagement de 
la ville, réservées aux  
sportifs et aux jeunes » 
    
- Frans DESMEDT -

La commune a également investi dans l’achat 
de matériels pédagogiques, nécessaires à la 
pratique de l’activité : cordes, mousquetons, 

baudriers … Ainsi qu’à la formation des éducateurs 
sportifs, soit une immersion de 2 semaines pour la 
rentrée 2021-2022.
Le coût total de cette installation s’élève à 29 000 €. 
La commune a pu bénéficier de subventions à 
hauteur de 17 000 €, ce qui laisse un reste à charge 
à la ville de 12 000 €, amplement anticipé dans le 
budget communal. 

Le cycle d’apprentissage pour toutes les classes 
élémentaires de la commune sera mis en place, 
dans le programme, pour la rentrée 2021-2022.

Mur d’escaladeMur d’escalade
 Prenez de la hauteur ! Prenez de la hauteur !
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A LA UNEQuinzaine commerciale

Quinzaine commerciale
Commerce : Du mouvement sur votre marché !

Les mardis 23, 30 mars et 6 avril, la quinzaine commerciale s’est installée sur votre marché hebdomadaire.

La mairie, en partenariat avec la Société MANDON-SOMAREP, a proposé cette animation en soutien aux 
commerçants et artisans, en cette période difficile.

Les exposants ont redoublé d’efforts pour accueillir leur  
clientèle dans les meilleures conditions possibles et offrir ainsi, 
200 bons d’achat d’une valeur de 5€, à gagner par le biais d’un 
jeu questions/réponses. 

Organisée au préalable pour les mardis 23 et 30 mars, 
l’animation a connu un tel succès, qu’elle fut prolongée 
jusqu’au mardi 6 avril ! 

Lors de ces journées, les commerçants et artisans ont proposé 
de belles promotions et des prix coûtants. Une distribution de 
chocolats emballés individuellement, à l’occasion des fêtes de 
Pâques, a eu lieu le mardi 6 avril. Un animateur était présent afin 
d’interagir avec les passants et diffusait de la musique, afin de 
créer un moment joyeux et convivial. 

Les bons d’achat sont valables chez tous les commerçants et 
artisans du marché, jusqu’au mardi 30 juin 2021.

Ne ratez pas prochainement, l’animation du mardi 25 mai, 
mettant à l’honneur toutes les mamans, à l’occasion de la 
fête des mères ! 
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ACTU  MUNICIPALEProgramme Culturel

Chef de stage, voisin de lotissement,  
animateur de télévision, chanteur de variétés 
et autres personnages troublants de notre  
modernité quotidienne sont passés en revue, 
et subissent une analyse qui révèle à travers un 
humour corrosif l'atmosphère de notre époque  

Vendredi 4 juin 2021  
20h       Médiathèque Anne Frank 

Entrée gratuite         Réservations 03 44 19 35 28 

Mardi 1° juin 2021  
20h       Médiathèque Anne Frank 

Entrée gratuite         Réservations 03 44 19 35 28 

Dimanche 20 juin 2021  
 

 Samba Chocalho 

 Stabar 

 Les Pinailleurs 

 French Soul Connection 

 Sono Ludo 

Édition 2021 

* Manifestations maintenues dans le strict respect des gestes barrières 
et sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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ACTU  MUNICIPALEProgramme Culturel

STABAR : groupe nantais sillonne les 
routes de France et d’Europe avec 
toujours plus d’énergie et l’envie 

de faire voyager sa musique. En mêlant 
un Reggae Énergique à la fraicheur des 
Musiques du Monde que Stabar se pose en  
électron libre au cœur des Musiques 
actuelles.. Dès ses premières notes, 
Stabar offre une ambiance décontractée et  
ensoleillée. 

FRENCH SOUL CONNECTION : collectif 
de musiciens animant la scène Nantaise 
depuis bien des années. Talent et 

amitié, expériences diverses et plaisir de jouer 
ensemble, mais avant tout, la joie de partager 
sur scène, avec le public, une musique de très 
haute qualité où s’entremêlent voix, cuivres, 
percussions, clavier, guitares, sont au service 
de la SOUL et du GROOVE, dans une bonne 
humeur affichée et communicative.

Dimanche 20 juin à partir de 18h
Place René Benoit & Halle couverte

                          Halle couverte Halle couverte 
à partir de 18hà partir de 18h                           Halle couverte Halle couverte 

à partir de 18hà partir de 18h

LES PINAILLEURS :  spectacle de chanson 
française qui mêle textes et mises en 
scène, un savant dosage d’invitations et 

de performances scéniques qui s’adresse à un 
public de tout âge et de tous horizons.

DJ LB - WASEO RADIO :  Vous apporte 
du soleil et de la bonne humeur en  
compagnie de DJ c-drick, pour pour 3 

heures de mix (dance,reggaeton, electro)

                          Halle couverte Halle couverte 
à partir de 18hà partir de 18h

Place René BenoitPlace René Benoit
à partir de 20hà partir de 20h

* Manifestation maintenue dans le strict respect des gestes barrières et 
sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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ACTU  MUNICIPALEService élection

En vue des prochaines élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021, la date 
limite d’inscription sur la liste électorale est fixée au vendredi 7 mai 2021.

Passé ce délai, il ne sera plus possible de vous inscrire et donc de participer à ces  
2 scrutins.

Élections 2021Élections 2021
Actualité :Actualité : Les électeurs appelés à voter. Les électeurs appelés à voter.

LÉGISLATIVES PARTIELLES : Après la  
disparition tragique d’Olivier DASSAULT, la 
première circonscription de l’Oise, retournera 
aux urnes fin mai et début juin.
Il y aura bien une législative partielle pour  
désigner un successeur au député. Le 
décret du ministère de l’Intérieur publié le 
mardi 13 avril 2021, annonce des élections  
législatives partielles les dimanches 30 mai et 
6 juin prochains. 

RÉGIONALES – DÉPARTEMENTALES : 
Les élections régionales et départementales 
prévues en mars 2021 ont été reportées en 
juin en raison de la crise sanitaire. Après avoir 
reçu l’avis du conseil scientifique sur les risques 
liés à l’organisation des élections et consulté 
les maires, le gouvernement a décidé de  
maintenir le scrutin en juin mais en repoussant 
d’une semaine. Les élections régionales et  
départementales  auront lieu les 20 et 27 juin 
2021. Initialement prévues en mars, elles avaient 
été reportées en juin par la loi du 22 février 2021.
Le premier ministre prenant acte de  

l’adhésion au maintien des élections en juin 
propose de décaler le scrutin d’une semaine 
et d’aménager les règles de la campagne et 
des opérations de vote. Un décret présenté 
en conseil des ministres, le 21 avril, fixe les 
dates des élections aux 20 et 27 juin 2021.

Pour les opérations de vote, un protocole  
sanitaire va être adopté pour garantir la  
sécurité sanitaire dans les bureaux de vote.  
Conformément à ce que prévoit la loi du 22 
février 2021, les procurations sont facilitées. 
Trois semaines avant le premier tour, les 
maires devront signaler les personnes non 
encore vaccinées susceptibles d’être membres 
des bureaux de vote. Ces personnes pourront 
alors se voir proposer une vaccination. L’État  
fournira également des autotests aux 
communes. Les horaires des bureaux de vote 
pourront être étendus de 8h à 20h pour limiter 
les croisements de personnes. Le double 
dépouillement pourra être fait par les mêmes 
personnes.
Ces annonces s’appuient sur l’avis du conseil  
scientifique du 29 mars 2021.
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ACTU  MUNICIPALECommission Affaires Sociales
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ACTU  MUNICIPALECommission Affaires Sociales

  Une sortie à 

la Commission Affaires Sociales organise le 
 

Jeudi 22 juillet 2021 

IPNS 

 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  AAUU: 
 

03 44 19 29 19 
 

avant le 15/07 
 

TTAARRIIFF  UUNNIIQQUUEE::  
  

10 € /personne 

JJOOUURRNNÉÉEE  LLIIBBRREE  
 

Inclus: 
Transport aller/retour 

 
Départ à 8h00, devant le gymnase 

de St Just en chaussée. 
 

Retour vers 20h30. 

Sortie proposée aux St Justois. 
Ouvert aux extérieurs dans la 
limite des places disponibles. 

Programme maintenu sous réserve de  
l’évolution du contexte sanitaire 
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ACTU  MUNICIPALEService Jeunesse et Sports

Service des Sports
Kayak : Premier cours de kayak pour les écoliers !

Jeudi 25 mars, les enfants de CM2 ont  
découvert, pour la première fois, la  
discipline « Kayak » sur les étangs du parc  

Jean-Pierre Braine. Une initiation possible après 
l’achat de plusieurs kayaks.

Ainsi, une centaine d’élèves Saint Justois  
scolarisés en CM2 vont pouvoir  
pratiquer cette discipline avec une séance 

toutes les deux semaines en demi-groupe !

Embarquez, vous serez 
vite séduit par cette 
pratique nautique !

Informations : 03 44 19 35 22
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RAPIDE AUTO SERVICES
14 rue de Beauvais

60130 SAINT JUST EN CHAUSSÉE
07 83 32 60 72
09 52 31 95 98

Toutes démarches " carte grise " : changement de 
titulaire, adresse, démarche véhicule étranger ... 

Reproduction clé de véhicule : double de clé,  
reprogrammation en fonction du véhicule, nouvelle 
clé

Vente de pièces auto / moto : pièces  
détachées et pneumatique , neuve, d'origine, qualité  
constructeur. 
Livraison en 24 h !

07 83 32 60 72
 09 52 31 95 98

14 rue de beauvais, 
60130 st Just en chaussée

 
contacts@rapideautoservices.fr

Mathieu vous accueille à la 
boutique aux horaires suivant :

Mardi : 9h - 12h ● 14h - 19h
Mercredi : 9h - 12h ● 14h - 17h
Jeudi : 9h - 12h ● 14h - 19h

Vendredi : 9h - 12h ● 14h - 19h
Samedi : 9h - 12h 

Réalisation Émilie Mercier- Juin 2020 - Ne pas jeter sur la voie publique - Imprimé par nos soins - Photographies : RAS - Emilie Mercier - Whatwolf,  Freepik.com (premium)  

Pièces détachées 
& pneumatiques
●  Neuves
●  D’origine
●  Qualité constructeur

Toutes démarches
"carte grise"

Reproduction
Clé de véhicule

Vente de pièces : 
automobile/moto     jusqu’à 125 cm3

Simplifiez vos démarches ! cg@rapideautoservices.fr

Changement de titulaire, 
adresse, démarche véhicule 
étranger…

● Double de clé (clonage)
● Reprogrammation en fonction du 

véhicule
● Nouvelle clé suite à une perte

Livraison en de 24 h

Suivez-nous sur 

Les mardis, jeudis et vendredis : 
9h-12h / 14h-19h
Le mercredi : 9h-12h / 14h-17h
Le samedi : 9h-12h.

COMMERCE LOCALLes commerçants vous informent

NOUVEAU SUR NOUVEAU SUR 
VOTRE MARCHÉVOTRE MARCHÉ Nouveau poissonnier sur votre marché : 

« Cédric - Les plaisirs de la Mer » . 
Tous les mardis, sous la halle couverte.Cédric - Les plaisirs de la Mer

Sur le marché - Halle couverte 
Tous les mardis
03 44 07 63 54
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VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

Cette année, le club des aînés vous propose, un 
voyage en Sardaigne en All Inclusive du 17 au 
24 septembre 2021 pour 1050 € par personne  

et un supplément de 210 € si vous souhaitez une 
chambre individuelle. Profitez de ce voyage pour 
découvrir les 3 excursions : Porto Cervo – Tempio 
Pausania – Archipel de la Maddalena. 

La Sardaigne est une grande île italienne de la 
mer Méditerranée, qui compte près de 2 000 km 
de côte. Elle comporte des plages de sable et un  

intérieur montagneux traversé de sentiers de randonnée. 
Son paysage escarpé est parsemé de milliers de 
nuraghes, mystérieuses ruines en pierre datant 
de l’âge de bronze qui ressemblent à des ruches.

Musique :Musique :  Inscriptions ouvertes !

Esztergom - Hongrie

* Ce voyage maintenu, si la situation sanitaire le permet.

École de musique

Club des aînésClub des aînés
Voyage: Voyage: Cap en Sardaigne, grande île Italienne.Cap en Sardaigne, grande île Italienne.

Porto Cervo, appelé aussi la côte d’Émeraude, 
est un village-marina touristique méditerranéen, 
hameau de la commune d’Arzach de la province de 

Sassari. Il est considéré comme le petit St Tropez italien.

Tempio Pausania est situé au cœur de la Gallura, 
au pied du Monte Limbara, il est réputé pour le 
travail du liège et du granit. Le territoire local 

est parsemé de monuments de l’ère nuragique.

Archipel de la Maddalena est un groupe d’îles situé 
au Nord-Est de la Sardaigne au large de la Costa 
Smeralda. Il est l’un des paradis de la Sardaigne 

composé de 7 îles qui sont devenues Parc National 
Géomarin.

Inscriptions ouvertes  06 83 74 07 03

L’école de musique vous ouvre ses portes pour 
votre inscription dès le mois de mai ! Rendez-vous  
rapidement à l’école de musique de Saint Just en 

Chaussée et du Plateau Picard. Cours instrumentaux, chant, 
formation musicale, ensemble intrumentaux. 
Informations : 03 44 78 67 30  
@ : secretariat@ecoledemusiquestjpp.fr
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Saison :Saison : Les beaux jours arrivent !

VIE PRATIQUEInfos diverses

Tonte de jardin

A-t-on le droit de tondre le dimanche et les 
jours fériés ?
Si le samedi est fréquemment réservé à la 

gestion ménagère, courses … il ne reste alors que 
le dimanche pour étêter ses arbustes, utiliser le taille 
haie, tondre la pelouse, bricoler, scier les bûches… Le 
dimanche est traditionnellement le jour de repos, alors 
nombreux sont ceux qui hésitent un peu à faire tourner 
le moteur ce jour-là.

JOURS ET HORAIRES AUTORISÉS POUR 
TONDRE LA PELOUSE : 

Même si la réglementation bruit varie  
légèrement d’un département à un 
autre, en général les activités bruyantes  

effectuées par des particuliers tels que la  
rénovation, le bricolage et le jardinage, à 

l’aide d’outils ou d’appareils, sont susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voisinage. Dans 
le cas de la commune de Saint Just en Chaussée, la réglementation bruit définie par la Préfecture 
de l’Oise est soumis à l’article 7 : Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habi-
tation, de leurs dépendances et de leurs abords, doivent prendre toutes précautions pour éviter que 
le voisinage soit gêné par des bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des appareils ou 
machines qu’ils utilisent ou par des travaux qu’ils effectuent. À cet effet, les travaux de bricolage et de  
jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

• Du lundi au vendredi : 8h-12h / 13h30-19h30
• Les samedis : 9h-12h / 15h-19h
• Les dimanches et jours fériés : 10h-12h. 

Santé :Santé : Déclaration de naissance en ligne.

Assurance maladie

La situation sanitaire étant toujours incertaine et afin 
de réguler les flux dans leurs locaux, la CPAM de 
l’Oise continue d’accueillir ses assurés unique-

ment sur rendez-vous dans les agences de Compiègne  
Beauvais et Creil. 

Ainsi, les assurés sont invités à  
privilégier les services en ligne pour leurs 
démarches, sur ameli.fr, et à poser leurs questions 

via la messagerie de leur compte ameli. 

Si les assurés ne peuvent faire  
autrement que de se déplacer, ils sont invités à 
prendre RDV depuis leur compte ameli en priorité 

ou en appelant le 3646.
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VIE PRATIQUEInfos diverses

Les hirondelles sont des oiseaux appartenant à la famille des  
hirundinidae. Ce sont donc des animaux migrateurs, qui 
installent leurs nids près des habitations telles que les granges 
et les étables. Elles symbolisent traditionnellement l’arrivée du 
printemps car leur retour d’hivernage en Afrique se fait dès les 
premiers beaux jours pour nicher et se reproduire.

COMMENT COHABITER SEREINEMENT AVEC ELLES ?
Parmi les 5 espèces d’hirondelles présentes en France,  
l’Hirondelle rustique et l’Hirondelle de fenêtre sont les plus  
couramment observées aux abords de nos maisons. De retour de  
migration au printemps, elles regagnent le nid utilisé l’année 
précédente et y resteront jusqu’en août, avant de repartir en 
Afrique passer l’hiver.

COMMENT FAIRE EN CAS DE TRAVAUX DE FACADE ? 
Réalisez vos travaux en dehors de leur présence, en automne-hiver. La destruction des nids  
d’hirondelles est interdite et passible d’une amende (art. L415-3 et suivants du Code de l’environnement). S’il y a  
destruction de nids, remplacez les par des nichoirs adaptés à l’espèce observée.

LEURS FIENTES DÉRANGENT ? 
Des simples planchettes fixées sous les nids vous permettront d’éviter toutes corvées de nettoyage durant 
la présence des oiseaux. Nettoyées durant l’hiver, vous n’aurez plus qu’à attendre patiemment le retour des 
hirondelles au printemps suivant.  En bonus, la présence de ces oiseaux vous permettra de lutter naturellement 
contre les moustiques !

Saison :Saison : Les hirondelles

Santé :Santé : Comment favoriser le bien vieillir ? 

La minute flore

Campagne Itinérante, 
ateliers de prévention santé

Cette campagne de prévention itinérante, 
Auton’Ai60, à destination des seniors de 
60 ans et plus, résidant dans l’Oise, est  

organisée par UniLaSalle grâce au financement de la 
conférence des financeurs où l’institut est porteur du 
projet depuis 2018.

L’objectif est de favoriser le bien vieillir en luttant 
contre la perte d’autonomie des seniors. Les 
leviers pour y parvenir sont l’alimentation, l’activité 
physique adaptée et le bien-être mental. Deux bus 
vont sillonner le département pendant 2 semaines 
dans 12 villes de l’Oise. Le premier bus est un bus  
événementiel aménagé pour faire des mini ateliers de  
prévention alimentaire sur des thématiques telles que :  
l’équilibre alimentaire, le changement physiologique 
liés à l’âge, l’hydratation, les maladies chroniques …

Le second bus est le « diabétobus » de Santélys 
qui est partenaire de cette campagne. Son rôle 
est de faire du dépistage de diabète et des bilans  
diététiques par une diététicienne. Selon les  
disponibilités d’autres partenaires, d’autres ateliers 
pourront vous êtes proposés : des séances de Qi 
gong, des activités physique adaptées, activités de 
mémoire… 

La campagne sera présente à Saint Just en 
Chaussée, le mardi 15 juin prochain de 9h30 
à 16h30, place Théron.

 Préparez vos beaux jours, venez nombreux !
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CAMPAGNE ITINÉRANTE DANS L’OISE 
Ateliers de prévention-santé
S’informer, échanger, partager

Rendez-vous à :
Saint-Just-en-Chaussée

9h30 à 16h3015/06/2021
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VIE PRATIQUEInfos diverses

Permanence :Permanence : Déclaration de revenus 2020.

Maison France Service

La Direction Départementale des Finances 
Publiques de L’Oise assure une permanence 
pour la campagne déclarative des revenus 2020, 

uniquement sur rendez-vous.

Le mercredi 2 juin 2021 
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

Maison du Conseil Départemental de l’Oise 
- Maison France Service de Saint Just en 
Chaussée - 60 rue de Paris.

Renseignements et prise de rendez-vous au : 
03 44 10 82 35 ou 03 44 06 61 61
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VIE PRATIQUEL’ état civil

Félicitation aux mariés : 

Mme Ophélie CHÉRON et M. Hamza HAMDANI mariés le 9 janvier,
Mme Eugénie TOBIE WANGUÉ et M. Sébastien POIZOT, mariés le 6 mars,
Mme Larissa DEFREL et M. Adel BENAOUDIA, mariés le 6 mars,
Mme Jasmine DUVAL et M. Franck TACHEUX, mariés le 17 avril,
Mme Aurélie HUICQ et M.Ludovic SOYER, mariés le 21 avril.

Nous sommes heureux de vous 
annoncer la naissance : 

Nous nous unissons à la peine des
 familles de :

Mlle Clémentine DHERSE - WAMBRE, petite fille de M. et Mme Gilbert 
WAMBRE, décédée le 25 décembre 2020 à 22 ans,
Mme Lucienne GEFFROY, née DEVILLERS, décédée le 15 février,
M. Benedicto ANTON ANTON, décédé le 25 février,
M. Daniel LOIR, décédé le 25 février,
Mme Monique FROBERGER, née LE GUEIN, décédée le 1er mars,
M. Christophe HENNION, décédé le 2 mars,
M. Bernard AUDOUARD, décédé le 2 mars,
M. Claude THUILLIEZ, décédé le 3 mars,
M. Jean GAGLIARDI, décédé le 3 mars,
M. Paul PASTOT, décédé le 6 mars,
M. Michel LEDOUX, décédé le 6 mars,
Mme Hadda MARTIN, née CHLIL, décédée le 13 mars,

Mme Brigitte ROY, décédée le 16 mars, 
Mme Valérie CARON, née TREZEL, décédée le 17 mars,
Mme Josette ROUX, née LACAZE, décédée le 20 mars,
M. Pierre HERTIER, décédé le 29 mars,
Mme Renée RIVIERE, née OHNEWALD, décédée le 30 mars,
M. Guy DELMÉE, décédé le 2 avril,
Mme Ginette PÉROIS, née JARDEL, décédée le 3 avril.

Lina DOVERGNE, née le 2 février,
Ethan POULET, né le 19 février, 
Kalyssa CASTEL, née le 26 février,
Naël SIAME, né le 1er mars,
Essmée SOUNA, née le 5 mars,
Jad MOHAMED MAHMOUD, née le 10 mars,
Mélidjène BARIL, née le 29 mars,
Sohan LEBERTON, né le 9 avril
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VIE PRATIQUEAgenda

MARDI 25

DIMANCHE 20

DIMANCHE 27

DIMANCHE 2

VENDREDI 7

SAMEDI 8

VENDREDI 14

MARDI 1er

MARDI 15

VENDREDI 4

DIMANCHE 6MAI

Culturel

RAPPEL

Municipalité

Municipalité

Médiathèque Anne Frank

Culturel

Santé

Élections

Élections

Élections

Élections

MunicipalitéCulturel

Rallye Raid Sportif

Spectacle / Concert : Musique 
acoustique machine « La  
mélodie des choses », à 18h30 
à la salle des fêtes - Tarif unique 
5€ - Places limitées !
Inscriptions : 03 44 19 35 28

Fin des inscriptions sur la liste 
électorale - Élections  
Départementales et Régionales
Informations : 03 44 19 29 29

Animation marché «Fête des 
mères» - Place Théron et Halle 
couverte.
Informations : 03 44 19 29 29

Cérémonie Patriotique :  
Armistice 1945. Rendez-vous à 
10h15 place de l’Hôtel de ville. 
Informations : 03 44 19 29 29

Concert d’Adèle Chignon « 
Amok 1920 » à 20h dans la  
Médiathèque - Gratuit et ouvert 
à tous.
Inscriptions : 03 44 19 35 28

Festival du Violoncelle à 20h 
dans la Médiathèque Anne Frank 
- Gratuit et ouvert à tous.
Inscriptions : 03 44 19 35 28

Campagne itinérante, atelier 
de prévention santé de 9h30 à 
16h30 - Place Théron
Informations : 03 44 19 29 29

Élections législatives partielles
Second tour.
Informations : 03 44 19 29 29

Élections Régionales et  
Départementales. Premier tour
Informations : 03 44 19 29 29

Élections Régionales et  
Départementales. Second tour
Informations : 03 44 19 29 29

Fête de la musique - Place de la 
Médiathèque et Halle couverte
Informations : 03 44 19 29 29

Spectacle : Reviens moi vite à  20h 
à la  Médiathèque Anne Frank -  
Gratuit et ouvert à tous.
Inscriptions : 03 44 19 35 28

Épreuve : rattrape moi si tu peux 
exclusivement dimanche 6 juin 
à 8h30 au Gymnase Gérard  
Berton.
Inscriptions : 03 44 19 38 22

A N N U L É

R E P O R T É

2 6 / 11

ATTENTION : 

Toutes ces manifestations, seront maintenues dans le strict respect des gestes barrière, des 
mesures de distanciation sociale avec aération des pièces et sous réserve de l'évolution  

de la situation sanitaire actuelle. 
PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE

JUIN

DIMANCHE 30

Élections législatives partielles
Premier tour.
Informations : 03 44 19 29 29
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VIE PRATIQUECoupons

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LE COURRIER 
DES ST JUSTOIS

SI VOUS QUITTEZ 
LA COMMUNE

Vous êtes invités à utiliser ce coupon pour nous transmettre vos remarques et vos suggestions concernant la vie St 
Justoise et à le déposer en mairie.

Celui-ci n’est pas nominatif mais afin de répondre au mieux aux attentes de chacun, nous vous remercions de bien 
vouloir nous indiquer vos coordonnées. Nous vous assurons de la confidentialité des informations communiquées.

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................
                              MAI 2021

Complétez le cadre ci-dessous et déposez-le en mairie au service ÉLECTIONS

 Je soussigné(e) Monsieur / Madame : 
    .................................................................................................................................................................
  Adresse : 
    .................................................................................................................................................................
    .................................................................................................................................................................
    .................................................................................................................................................................
    
  1 - DEMANDE MON MAINTIEN sur la liste électorale de St Just-en-Chaussée, je figure sur le rôle de   
  l’impôt au titre * de la taxe d’habitation * du foncier non bâti * du foncier bâti * de la taxe
  professionnelle.

  2 - DEMANDE MA RADIATION des listes électorales de St Just-en-Chaussée et m’engage à me 
  présenter à la mairie de mon nouveau domicile pour me faire inscrire sur les listes électorales.

   Date et signature: 
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21h00:      « WHITIES  » 
 
 

21h30: « NUIT DE FOLIE » 
            Place de la Médiathèque  

20h00: Ouverture de la Fête foraine 

  15h00: Cérémonie patriotique  

Tickets offerts par la Mairie aux enfants 
 des écoles maternelles et élémentaires 

de la commune  

23h00: Feu d’artifice  
             
23h30: Bal disco avec: 
 « PHILIPPE RICHARD» 

Programme susceptible d’évoluer en fonction du contexte sanitaire 
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ST JUST-EN-IMAGES

Hommage à Samuel PatyHommage à Samuel Paty
Ouverture du centre Ouverture du centre 

de vaccinationde vaccination

22- mars.-2122- mars.-21

Mur d’escaladeMur d’escalade
Fleurissement  Fleurissement  

Place de l’Hôtel de villePlace de l’Hôtel de ville

27- mars.-2127- mars.-21 20- avr.-2120- avr.-21


